
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Réunion du 18 février 2010 

 
Présents : Christian SIMON,  Xavier LETT, Jean-Claude RAFFIN, François CHEMIN, 
Jocelyne MARGUERON, Christian VALLIER, Pascal POILANE, Alain MARNEZY, 
Bernard DROT, Roland AVENIERE, Pierre VALLERIX, Marielle MOLLARD, Jacques 
TONDA, Marie-Christine GOSETTO, Marie-Claude COTE, Nicole PETIT. 
 
Procurations : O. DESSERICH à J. TONDA ; A. PLA à R. AVENIERE et G. RIVIERE à P. 
VALLERIX. 
 
Le Président ouvre la séance à 20 H 30 et propose d’examiner les questions inscrites à l’ordre 
du jour 
 
Le Comité approuve le compte-rendu de la réunion précédente. 
 
1-ASSAINISSEMENT 
- Signature d’un avenant négatif pour la traversée de Modane-Fourneaux tranche 1 
Le Comité autorise le Président à signer l’avenant négatif suivant : - 23 730,70 € HT avec 
l’entreprise Martoïa BTP. Le marché passe donc de 449 073,40 € HT à 425 342,70 € HT. 
 
- Vote du Compte Administratif 2009 
Le Comité approuve à l’unanimité des membres votants le compte administratif 2009. 
 
- Vote du Compte de Gestion 2009 
Le Comité approuve à l’unanimité des membres votants le compte de gestion 2009. 
 
- Affectation des résultats 2009 
Le Comité décide à l’unanimité de l’affectation des résultats 2009. 
 
2-PISCINE 
- Création de postes pour la saison 2010 
Le Comité décide la création des postes saisonniers pour la saison 2010. 
 
3-ADMINISTRATION GENERALE 
- Débat d’orientation budgétaire 
Le Comité procède au débat d’orientation budgétaire dans les termes précisés dans l’annexe 
jointe au présent compte rendu. 
 
 
 



4-DIVERS 
- Etude prospective LTF 
Le Président informe les membres du Comité du prochain lancement d’une étude prospective 
du territoire du canton de Modane et de développement de Villarodin-Bourget en lien avec le 
projet Lyon-Turin avec une participation de LTF, du Conseil Régional et du Conseil Général. 
Cette étude devra permettre de mesurer les impacts sur le territoire du canton de la future 
liaison ferroviaire Lyon-Turin. 
Le comité désigne MM Simon, Lett, Chemin, Poilane et Raffin représentants du SICM pour le 
futur comité de pilotage et autorise le lancement de la procédure de consultation par le SICM.  
 
- Animations d’été 
X Lett présente au Comité les différents projets parvenus au SICM dans le cadre de la 
consultation pour les animations d’été et précise que le choix de la commission Animation 
s’est porté sur le festival « Esseillon en corps » porté par la compagnie de Patricia Olive. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance.                   
 
 
 
                Le Président 
           C. SIMON 


